
REPUBLIOUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUSLIQUE

DECRET N'2011.691 DU 14 oCTOBRE 201{',|

portant ratification de l'Accord de prêt signé le
22 janvier 201 1 entre la République du Bénin et
la Banque Ouest Africaine de Développement
(BOAD) dans le cadre du financement partiel

du projet de construction de la ligne

d'interconnexion électrique 161 KV Bembèrèkè-

Kandi-Malanville en République du Bénin.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
GHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n" 90-32 du 1'l décembre 1990 portant Constitution de la

République du Bénin ;

Vu la loi n" 2011-24 du 30 septembre 2011 portant autorisation de

ratification de l'Accord de prêt signé le 22 ianvier 201 'l entre la

République du Bénin et la BOAD dans le cadre du financement partiel

du projet de construction de la ligne d'interconnexion électrique 161 t§/
Bembèrèkè-Kandi-Malanville en République Bénin ;

Vu la proclamation le 29 mars 2011 par la Cour Constitutionnelle, des

résultats définitifs de l'élection présidentielle du 13 mars 201 1 ;

Vu le décret n" 2011-500 du 11 juillet 201 1 portant composition du
Gouvernement ;

DEGRETE:

Article 1"' : Est ratiflé I'Accord de prêt d'un montant de vingt milliards
(20 000 000 000) de Francs CFA signé le 22 janvier 20'l 1 entre la République
du Bénin et la Banque Ouest Africaine de Développement (BOAD) dans le
cadre du financement partiel du projet de conslruction de la ligne
d'interconnexion électrique '161 l(\/ Bembèrèkè-Kandi-Malanville en

République du Bénin et dont Ie texte se trouve ci-joint.
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Article 2 : Le présent décret sera publié au Journal Offlciel

Fait à Cotonou, le t+ ocrobre 2011

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

iYAYI.-Dr Bo

Le Premier Ministre Chargé de la Coordination de l'Action
Gouvernementale, de I'Evaluation des Politiques Publiques,
du Programme de Dénationalisation et du Dialogue Social,

î,,,^y
Pas llrénée KOU PAKI

Le Ministre de I'Economie
et des Finances,

Le Ministre de l'Energie, des
Recherches Pétrolières et Minières,
de l'Eau et du Développement des
Energies Renouvelables,

Alavi Adidiatou MATHYS.-
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